



 ETUDE ARCHEOLOGIQUE

De L’EGLISE ST PIERRE ES LIENS  

Cette étude archéologique est liée au programme de restauration de l’église St Pierre ès Liens. Cet édifice a fait l’objet d’un important programme de restauration sous la maîtrise d’œuvre de Philippe Leblanc. Les trois tranches concernaient l’accessibilité, la reprise de la couverture ainsi que la restauration et la stabilisation des maçonneries extérieures.  

La carte archéologique de Reignac comporte plusieurs entités de différentes natures s’échelonnant de l’âge de Bronze à la période médiévale. La majorité de ces sites se trouve au niveau du tracé de la nationale 10 et sur la partie occidentale de la commune. Les traces d’occupation les plus proches référencées se trouvent à environ 700m à l’est de l’église et appartiennent à différentes périodes.

La première mention de Reignac se trouve dans le cartulaire1 de l’abbaye de Baignes sous le nom de Rinac entre 1167et 1188. L’église, datant vraisemblablement de la seconde moitié du XIIe siècle, fait partie d’un prieuré-cure dépendant de l’abbaye de Lesterps, située dans le nord-est de la Charente, suivant les règles de St Augustin. Cet édifice roman est modifié à plusieurs reprises notamment en raison des guerres de Cent Ans et des guerres de Religion qui vont entraîner des renforcements et des travaux de mises en défense.

En 1970, cette église est classée au titre des Monuments Historiques. Elle présente une nef unique à quatre travées, un transept largement débordant pourvu de chapelles latérales et un chevet circulaire doté d’une travée droite. L’une des particularités de cet édifice est de comporter deux portails, l’un au niveau de la façade ouest et le second à l’extrémité nord du transept. Ce dernier participe à une façade monumentale correspondant à un mur écran doté de plusieurs niveaux d’arcatures et de sculptures. Ce plan initial fait l’objet de plusieurs modifications, adjonction d’un collatéral nord en deux étapes (XIVe et XVIe siècles) et complète reconstruction de la chapelle latérale nord. L’édifice est également rehaussé en plusieurs étapes au cours des conflits de la fin du Moyen Age et du début de l’époque Moderne.

Ce diagnostic archéologique a été mené en plusieurs phases durant les chantiers de restauration en fonction des secteurs concernés. La première phase, liée à la création d’une rampe d’accès PMR (Personnes à Mobilité Réduite), concerne le parvis occidental de l’église. La deuxième a été réalisée lors des sondages dans la nef et le transept afin de comprendre l’affaissement des sols. Le dernier point, moins courant, a été effectué dans les combles de la nef qui ont servi de refuge aux populations durant les conflits de la fin du Moyen Age. La présence d’échafaudages sur une grande partie des élévations de l’église a également permis des observations concernant le bâti. Ces différentes remarques mettent en évidence une occupation antérieure à l’église romane.

De nombreuses sépultures médiévales et modernes ont été découvertes à l’extérieur de l’édifice ainsi que dans la nef et le transept, ces dernières expliquant les problèmes d’affaissement du sol.
 Le parvis de l’église :

Le parvis se présente comme un espace restreint surmontant la voirie de quelques marches.

Son niveau est parfaitement cohérent avec les portes occidentales et le sol intérieur de l’église. La route départementale qui n’existait pas sur le cadastre de 1826, passe immédiatement à la base de l’escalier qui dessert cet étroit parvis. Du coup la rampe d’accès sera installée à l’ouest du parvis en entaillant l’escalier existant. A cet endroit l’escalier est limité en largeur du fait d’un imposant contrefort3 oblique épaulant l’angle sud-ouest de l’église. Il s’agit d’un rajout qui vient masquer partiellement le décor et les arcatures de la façade occidentale. La réalisation du sondage a nécessité l’enlèvement d’une partie de la dalle en béton couvrant le sol de ce secteur. La suite du sondage a été réalisée manuellement du fait de l’apparition de sépultures à une faible profondeur.

Ce sondage aux contours irréguliers a permis d’atteindre le substrat à une profondeur moyenne de 25cm et d’observer la présence de nombreux creusements correspondant à des fosses de sépulture. Ces dernières très abondantes au regard de la surface du sondage, témoignent du développement du cimetière paroissial de ce côté de l’église. Sur le cadastre de 1826, le cimetière est cantonné autour du chevet et le long du mur gouttereau2 nord de

l’église. 

Ces 11 sépultures plus ou moins dégagées sont toutes installées dans une terre limono- caillouteuse brune ou du substrat. Certaines sont très endommagées et il n’en subsiste que tibias, fémurs, boîtes crâniennes, humérus d’adultes ou d’enfants. 

Le positionnement de certaines sépultures montre l’antériorité du cimetière par rapport à ce contrefort sud-ouest. L’une d’entre elles qui fut partiellement dégagée est installée en partie sous le contrefort dans une fosse creusée dans le substrat et a fait l’objet d’une datation. Les résultats à 95% de probabilités indiquent 1300 à 1370. L’adjonction de ce contrefort est mentionnée comme datant du XVIe siècle et faisant suite à la surélévation de la nef. La base de ce contrefort apparaît donc comme ayant été dégagée après sa construction. Cet aspect, ainsi que la très faible profondeur d’apparition des sépultures montrent que le niveau du sol se trouvait plus haut, approximativement au niveau du parvis, durant la période médiévale.

Il convient également de souligner la présence d’un grand bloc de réemploi à la base de ce contrefort. Le profil, les dimensions et le décor de cet élément sculpté permettent d’y voir une pierre tombale médiévale réutilisée de façon volontairement visible.

A l’extérieur de l’église les seuls vestiges mis au jour sont donc des sépultures montrant que le cimetière médiéval se développait également sur le côté occidental. Tous travaux aux abords de cette partie sont donc susceptibles de les endommager ou de les détruire. Il est plus que probable  que l’espace cimetière se soit développé sous l’actuelle route départementale.


A  suivre….
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